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COMMUNJQUE .BE L'AGENCE TASS 
. . ,. 

Après le bombardement barbare de Beyrouth et d'autres villes du Liban, les ' 
troupes israQi.ennes, 
envahi le Liban. 

massivement appuyées par des tanks et l'artillerie,? ont 
En même temps, des troupes israéliennes ont été débarquées Par 

la mer. 'Infligeant mort et souffrances aux habitants pacifiques - les Libanais 
ét les réfugiés palestiniens - lsagresseur affermit sa position en territoire 

. . lib=-d&. ,. <.. . , ", ,- , .* . 

IFSnormt l@aPpel lancé -par 1°0rganisation des Kations Unies, les troupes 
iSraéli.enmS ont tra)essé des zones où les forces de 1'ONU ont pris position 
~OnfOrm~ment~,à.la &Solution .adoptée parle Conseil de, sécurité apr& l'agression 
israélienne de 1978. ' : 

I '4 

Les faits montrent que l'administration israélienne a lancé contre 1'Etat 
libanais Voisin une agression,Vaste 'et massive et s'efforce de noyer dans le se% 
les mouvements de rêSiStanCe et, d'une façon &nérale,'de rayer la’&leStiOn 'le la 
jouissance des droits légitimes du peuple palestinien de l'ordre du~jour. -I%l m%e 
tews W'il commet ces actes criminels Tel-Aviv cherche à intimider les Arabes 
Palestiniens de la'rive occi&ntale du>Jourdain et de la bande de Gaza, qui luttent 
résolument contre l'occupation israélienne , pour la liberté et ltindépendanoe' 

La nouVelle,agression israglienne a certainement été lancée avec l'accord et 
l'appui- de Washingt'on, qui a Aimé Israël jusqu'aux dents et qui le pousse, par sa 
politique, à commettre des actes criminels contre la population arabe. L'attaque 
du Liban est la conséquence directe des accords de Camp David et de la "coopération 
stratégique" américano-israélienne. Le monde entier voit, plus clairement que 
jamais, quels sont les fruits de l'entente entre Washington et Tel-Aviv. 

L'Agence TASS est autorisée 2 déclarer que l'Union soviétique condamne réso- 
lument l'agression israélienne contre les peuples libanais et palestinien. 
S'efforcer d-'imposer Ses dictats ?Z la poPulation arabe, l'obliger à renoncer 2 ses 
droits légitimes et à se soumettre aux plans militaires et stratégiques de l'imbu- 
rialisme au Moyen-Orient, 
à son peuple, 

est une aventure qui risque de coûter cher ÊL Israël et 

L'Union soviétique exige qu'il soit mis fin immédiatement à l'invasion armée 
d'Israël au Liban et que les troupes israéliennes regagnent leur territoire. Le 
Conseil de sécurité , qui porte la responsabilité principale du maintien de la Paix 
et de la &urité internationales, 
mettre fin à lsagression, 

doit prendre sans retard des mesures visant 2 
à obliger Israël à respecter la Charte des Nations Unies 

et des résolutions de l'Organisation et à garantir la souveraineté et ltintégrité 
territoriale du Liban ainsi que les droits et les intérêts légitimes des peuples 
arabes. 

L'agression dPIsraël contre le Liban et le peuple arabe met de nouveau le 
Moyen-Orient au bord du danger. Empêcher une nouvelle confrontation militaire qui 
est une menace pour la Paix générale et orienter le cours des événements au 
Moyen-Orient vers la recherche d'une solution générale et équitable du conflit 
israélo-arabe est le Premier devoir de tous les pays et peuples épris de paix et 
de justice. 
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